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Depuis le 1er Février 2021 la municipalité 
a accueilli Mr Ben-Ammar son nouveau 
Directeur Général des Services (DGS).

Originaire d’Annemasse, il a occupé son 
dernier poste de DGS à Sevrier, station 
balnéaire de Haute Savoie qui borde le lac 
d’Annecy. 

Il a intégré une équipe administrative 
dynamique entièrement féminine 
composée de :

Madame Maryline Jacques, Assistante de 
Direction 

Madame Brigitte Codou, responsable 
du pôle Ressources (RH, finances et 
urbanisme) entourée de Mesdames 
Béatrice Nannini, Véronique Peuchet, 
Marlène Bresson et Justine Juan. 

Madame Christine Codou,  responsable du Pôle Citoyenneté (CCAS, Etat civil, protocole festivités et 
communication) entourée de Mesdames Cathy Borie, Valérie Daniel et Sabine Pogemberg.

 Indispensables, les services administratifs relaient l’action politique, préparent, organisent et contrôlent. 
Chaque agent, dans son domaine de compétence a assuré la continuité du service public et a aidé 
efficacement les élus dès leur prise de fonction. Qu’elles soient ici remerciées pour leur investissement 
sans failles et leur professionnalisme.

Les élus souhaitent également la bienvenue à Mr Ben Ammar qui a su s’intégrer au sein de cette belle 
équipe. 

Arrivée d’un nouveau 
Directeur Général des Services 

au sein des services administratifs
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La pandémie lance une épreuve inédite 
aux 7 milliards d’êtres humains sur Terre. 
A Caveirac, nous sommes unis, actifs et 

solidaires face à cette situation. 
Les élus et les agents municipaux ont 

continué leur mobilisation pour assurer le 
bon fonctionnement de la commune. 
Nous sommes conscients qu’il reste 

beaucoup à faire, de nombreux dossiers 
et projets sont en cours et à venir. Ils 
se réaliseront en concertation avec les 

Caveiracois.
La lassitude s’installe chez nos 

concitoyens et nos soignants mais
 l’après-Covid sera positif et marqué par 
une soif de vivre, bouger, créer, innover, 

partager…

Sachons rester unis et nous retrouverons 
notre manière de vivre ensemble qui nous 

est si précieuse.

A très bientôt ! 

EDITO
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Notre Police Municipale (PM)

Directement sous l’autorité du Maire de la commune, les 
Policiers Municipaux ont pour missions principales :

- Le maintien du bon ordre
- La tranquillité
- La sécurité
- La salubrité 

Durant les périodes scolaires, ils sont présents aux abords 
des écoles lors des entrées et sorties de classes. Dans la 
mesure ou un citoyen en fait la demande, ils participent 
à la surveillance des habitations quand une absence leur 
est signalée. Avec l’aide d’un agent de l’ONF notre PM 
est associée à des campagnes d’Obligations Légales de 
Débroussaillage (OLD).

 Les policiers municipaux interviennent également dans 
le cadre de l’urbanisme. Les mains courantes témoignent 
de l’implication de nos agents pour gérer les différents de 
voisinage dont le tapage. Ils sont régulièrement sollicités à 
propos d’animaux errants, de stationnements non autorisés 
jusqu’à la mise en fourrière. 

Une convention signée avec la commune de Milhaud 
permet l’utilisation d’un cinémomètre et régulièrement 
des campagnes de mesures de vitesse sont menées, 
essentiellement au centre du village. 

Entièrement financée par la collectivité, notre PM 
comprend 3 agents (2 hommes et 1 femme). Force est de 
constater que certaines missions qui étaient jadis dévolues 
à la police nationale ou à la gendarmerie, reviennent de 
plus en plus au niveau local, impliquant davantage notre 
PM.

La sécurité globale est une loi qui prévoit d’élargir le 
domaine de compétence des policiers municipaux. 

Dans l’ex-région Languedoc-Roussillon, 84% des PM sont 
équipées d’une arme létale pour une moyenne nationale de 
58%. Notre PM est armée de pistolets semi-automatiques, 
de bâtons de défense télescopique ainsi que d’aérosols 
lacrymogènes. Pour cela nos fonctionnaires participent à 
plusieurs formations qui sont obligatoires chaque année 
dont la réalisation de quatre séances de tir de 50 cartouches 
ainsi que deux séances d’utilisation du bâton de défense  et 
de maniement de l’aérosol lacrymogène.

Une étude est actuellement réalisée afin de détacher un 
personnel administratif pour permettre de libérer du temps 
à notre PM et ainsi privilégier le terrain. 

Les policiers municipaux n’ont pas remplacé le garde champêtre dont la fonction existe toujours, ce dernier a des mis-
sions qui assimile davantage le rural, on lui retrouve des compétences en matière de lutte contre les nuisances et atteintes 
de l’environnement. Il peut également constater des infractions de chasse, de pèche ou bien de la faune et de la flore.  

Notre PM est associée aux autres représentants de l’ordre dans le cadre de missions précises, parfois coordonnées par la 
préfecture.

Place Nimeno II (ancien Eminence) - Contact : Tél : 04-30-06-52-60 - Mail : police@caveirac.fr
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Avant

Il était nécessaire de procéder à l’enlèvement des débris, embâcles et atterrissements qui encombraient cet ouvrage 
bétonné afin de retrouver la section de l’ouvrage initiale et ainsi rétablir un écoulement optimal lors d’éventuels 
événements pluvieux conséquents.

 120 m3 ont été ainsi évacués : Un personnel équipé de matériel spécifique aux travaux en milieu confiné et 
des engins de chantier adaptés ont été nécessaires.

Le Rhôny va pouvoir à nouveau couler en toute sécurité sous notre beau château ! 

Remise en état du cadre pluvial 
 Le Rhôny par NIMES METROPOLE

Après réflexion, et pour éviter la fermeture pure et simple du parc aux habitants, M. le Maire a décidé d’agir dans le 
sens de ces préconisations.
Fin mars, L’ONF a procédé au diagnostic complet de la situation sanitaire des arbres du parc. A l’issue de l’opération 
l’agent a demandé d’abattre dans les plus brefs délais un troisième tilleul susceptible de tomber à tout moment. Les 
services techniques de la commune ont procédé à son abattage le lendemain.
Le rapport de l’ONF est attendu fin mai et la conclusion sera publiée sur le site de la mairie.

En fin d’année 2020, nous nous sommes intéressés à la situation sanitaire des 62 arbres du parc du château en étudiant 
un diagnostic de la situation sanitaire effectué par M. BERNARD de l’ONF en avril 2009. Ce rapport était des plus 
alarmants car il préconisait l’abattage de 13 arbres et l’intervention urgente sur 6 autres.
Inquiets de cette situation, nous avons mandaté un agent de l’ONF (Office National des Forêts) pour venir faire un 
diagnostic visuel. Les préconisations de M. REYNAUD ont été les suivantes :

- Refaire un diagnostic complet de la situation des arbres ;

- Démonter deux tilleuls particulièrement dangereux.

Arbres du parc : 
entre sauvegarde et sécurité
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  : 3,176 M€  
Globalement, les dépenses réelles de fonctionnement (hors 
opérations d’ordre) sont en légère baisse de 0,55%. 

 

 
 

 

 : 3,841 M€   

 
 

 

 

 

LES PRINCIPAUX POSTES DE DEPENSES : 
 
 Les charges de personnel (1,701 M€) constituent le premier 

poste de dépenses et représentent 54% des dépenses de 
fonctionnement. 
 

 Les frais de gestion générale (0,648 M€) soit 20% des 
dépenses de fonctionnement regroupent pour l’essentiel les 
dépenses alimentaires, énergétiques, l’entretien et la 
maintenance, les assurances, les cérémonies… 
Ce poste enregistre les coûts liés au COVID : 27 418 € 
(masques 16 817 € remboursés par l’Etat à hauteur de  4 000 
€, hygiaphones, gel, gants, papier et essuie tout, produits de 
désinfection….) 

 
 Les autres charges de gestion courante (0,370 M€) soit 12% 

des dépenses de fonctionnement : subventions versées aux 
associations 26 500 €, au CCAS 11 500 €, à la crèche 
Guillibulle 110 062 €….) 

 
 Les frais financiers (0,155 M€) soit 5% des dépenses de 

fonctionnement  
 

 
 
 
 

 
 

 Les impôts & taxes représentent 77% et constituent les 
ressources essentielles de notre collectivité (2,934 M€). 

 
Pour rappel, les taux d’imposition locaux 2020 ont été 
maintenus. 

 
Baisse de certaines recettes, due au COVID notamment :  
 

 Redevance cantine & garderie : - 0,036 M€  
 Redevance occupation du domaine communal : -0,090 
M€ (baisse de la redevance de GSM, exonération redevance 
terrasses) 

 
 

20%

54%

12%

5%

1%

8%

Poids par type de dépenses

 FRAIS DE GESTION GENERALE

CHARGES DE PERSONNEL

AUTRES CHARG DE GESTION GENER.

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES

OPERATION TRANSFERT ENTRE SECT

1% 5%

77%

14%

2% 1%
Poids par type de recettes

REMBT SUR CHARGES DE
PERSONNEL

PDTS SERV. DOMAINE &
VENTES DIV

IMPOTS & TAXES

DOTATIONS &
PARTICIPATIONS

AUTRES PDTS GESTION
COURANTE

PRODUITS EXCEPTIONNELS

LES FINANCES

La gestion budgétaire 2020 se solde par un résultat 
excédentaire de : 664 357,29 €

2020 : un résultat budgétaire 
& financier excédentaire
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Les équipements : 0,202 M€ 
 Les acquisitions les plus significatives sont les suivantes : 
 Véhicule léger DACIA Duster pour 14 233 € 
 Faucardeuse pour 21 960 €,  
 Remplacement de candélabres : 11 510 € 
 Installations de voirie 7 165 € (miroirs & compteur)  
 Installations cameras vidéo : 15 015 € 
 Informatisation des services : 8 748 € 
 Eclairage CD 40 : 40 015 € 

 
 
 
 
 
 
 
Les voiries : 0,516 M€ 

 rue des Marronniers, rue de la gare, chemin Côteaux 
de la Vaunage 
 chemin de Milhaud, chemin de Juniperaie, chemin 
des écureuils, impasse font durand, chemin de vermaciel, 
chemin du bois de gantier… 

 

Les travaux & études : 0,084 € 
 
 
 
 
 Les ressources 2020 d’origine externe sont 

constituées des éléments suivants :  
 

 Subventions d’investissement : 56 966 €  
 FCTVA : 118 951 € 
 Taxe d’aménagement : 204 438 € 
 Dépôts & cautionnements reçus : 150 €  
 Produits des cessions : 1 100 € 

 
 

 ETAT DE LA DETTE COMMUNALE  
 

Synthèse de la dette au 31 décembre 2020 
 

 

 

Nbre de lignes

119,7 ans4 447 627 €                  

Capital restant dû (CRD) Taux moyen Durée de vie résiduelle

3,40%

843 669 € 
689 309 € 

681 485 € 635 080 € 
611 955 € 
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LES FINANCES

une gestion responsable et un rythme d’investissement maintenu 
  
  

 LLeess  ddééppeennsseess  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ::  44  115522  666600  €€  
  

  
  

  
Pour 2021, ces dépenses s’élèvent à 0,400 M€, soit + 1,97%. 
Les principales augmentations sont : 

 Subvention de la crèche : + 7 938 € 
 Service incendie : + 5 094 € 
 CCAS : + 1 500 € 

 
 Corrélativement, certaines dépenses sont en baisse : 

SIVU : -1 300 €, Indemnités des élus : - 2 664 € 
 

  
 LLeess    rreecceetttteess  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ::  44  115522  666600  €€  
  

  

 
 

La DGF constitue la plus importante dotation de l’Etat dans les 
budgets communaux.  Le BP 2021 est prévu à hauteur du BP 2020 
soit :  0,425 M€. 

 

 
 
∞ Les charges à caractère générale représentent le deuxième poste 
de dépenses de la section de fonctionnement. Pour 2021, elles sont 
évaluées à 0,838 M€ soit une hausse de 4,53% par rapport à 2020.  

 
 

 
 

∞ Les charges de personnel évaluées à 1,854 M€ progressent 
de +4,10%, soit 0,073 M€.  

∞ Nombre d’agents 47 soit 44,48 en ETP (équivalent temps plein) 
∞ Les principaux facteurs d’évolution sont les suivants : 

∞ Recrutement DGS à/c du 1er février 2021,  
∞ GVT & avancements de grades 

 

 
Les charges financières baissent en raison du non recours à 
l’emprunt & de l’amortissement annuel en capital de l’encours de 
la dette : 
∞ 01/01/2021 : 4,447 M€ 
∞ 31/12/2021 : 3,978 M€ 

 
 
 
 
 

 
Ce chapitre retrace les ventes, les prestations de service & produits des  
activités annexes. Ce chapitre est particulièrement sensible aux facteurs  
exogènes (COVID 19). 

 
 

 
Les impôts & taxes figurent au chapitre 73 et constituent les ressources 
 essentielles de notre collectivité (2,360 M€). 

 
La suppression de la TH est effective en 2021.  Ainsi, les communes 
ne perçoivent plus de TH et bénéficient du transfert du taux de 
foncier bâti (TFB) du département.  
 
Les taux des taxes du foncier bâti & du non bâti sont maintenus en 
2021. 
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ATTENU
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PDTS
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A

GEST.GE
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S

FINANC.

CHARGE
S

EXCEPT.

Dépense
s

imprév.

BP 2020 801 738 1781 000 - € 392 899 160 074 8 417 € 197 300
BP 2021 838 079 1854 100 50 400 € 400 642 141 758 9 581 € 24 600 €

BP 2020 BP 2021

BP 2020 BP 2021
% EVOLUTION N - (N-

1)
AAUUTTRREESS  CCHHAARRGG  DDEE  
GGEESSTTIIOONN  GGEENNEERR..

392 899,47 €              400 642,00 €               1,97%
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BP 2020 35 556 € 195 494 € 2848 302 € 551 874 € 88 000 € 1 300 € 
BP 2021 34 276 € 211 484 € 2897 529 € 551 061 € 87 250 € 1 500 € 

BP 2020 BP 2021

CCHHAAPPIITTRREE  7744 BP 2020 BP 2021
% EVOLUTION N - (N-

1)
DOTATIONS & 

PARTICIPATIONS
551 874,00 €              551 061,00 €               -0,15%

CHAPITRE 011 BP 2020 BP 2021
% EVOLUTION N - (N-

1)

  FFRRAAIISS  DDEE  GGEESSTTIIOONN  
GGEENNEERRAALLEE

801 738,00 €              838 079,00 €               4,53%

CHAPITRE 012 BP 2020 BP 2021
% EVOLUTION N - (N-

1)

CCHHAARRGGEESS  DDEE  
PPEERRSSOONNNNEELL

1 781 000,00 €           1 854 100,00 €            4,10%

BP 2020 BP 2021
% EVOLUTION N - (N-

1)
CCHHAARRGGEESS  

FFIINNAANNCCIIEERREESS
160 073,53 €              141 758,00 €               -11,44%

CCHHAAPPIITTRREE  7700 BP 2020 BP 2021
% EVOLUTION N - (N-

1)

PDTS SERV. DOMAINE 
& VENTES DIV

195 494,00 €              211 484,00 €               8,18%

CCHHAAPPIITTRREE  7733 BP 2020 BP 2021
% EVOLUTION N - (N-

1)

IMPOTS & TAXES 2 848 302,00 €           2 897 529,00 €            1,73%
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L’investissement 2021  
 La capacité d’investir constitue une clé essentielle pour la 
collectivité qui doit conserver des marges de manœuvre pour 
valoriser le territoire communal.  

 LLeess  ddééppeennsseess  dd’’ééqquuiippeemmeenntt    ::  22,,222211  MM€€  
 
Elles concernent :  

 Les dépenses nécessaires au maintien en l’état du 
patrimoine afin de garantir la sécurité des biens et des 
personnes, la bonne exécution du service au public 

 Les constructions d’équipements structurants afin de 
répondre à des besoins nouveaux. 

 

.  

 

 

 

 

 

 

 

LLeess  rreecceetttteess    

La Commune continue de s’employer très activement à 
rechercher des co-financeurs pour chacun de ses projets 
d’investissement afin d’optimiser les financements et minimiser 
l’autofinancement.  

Actuellement, nous répondons aux appels à projets 2021 lancés 
au titre de la dotation d’équipement des territoires ruraux 
(DETR) et de la dotation DSIL exceptionnelle pour le financement 
de la rénovation énergétique des bâtiments : 

∞ la maternelle, la cantine et la crèche pour un montant 
total de travaux envisagés à hauteur de 0, 311 M€ HT 
pour lesquels, il a été sollicité une subvention de 0,124 
M€ (40%), 

∞  le bâtiment du Parc le Millénaire occupé actuellement par 
le CNFPT pour un montant de travaux envisagés à hauteur 
de 0,255 M€ HT, soit 0,101 M€ de subvention (40%).  

Parallèlement, des dossiers de demande de subvention seront 
adressés à la Région & Nîmes Métropole. 

logic. - equipts 
inform

2%

mobilier
1% mat & equipts 

techniques
17%

mat transport
3%

terrains
10%

etudes 
2%

travaux voiries
33%

travaux 
bâtiments

32%

LES FINANCES
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CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE

Nouveautés :
 Bâtiment et nouvelles actions mises en place par le Centre Communal d’Action Sociale.

Le CCAS a installé, rue de la pépinière, un nouveau local permettant d’organiser et de développer de 
nouvelles actions sociales en faveur des familles aidées par le Centre Communal d’Action Sociale :

Depuis décembre 2020, des bénévoles se sont 
unis afin de donner des cours de soutien en 
français aux adultes des familles aidées par le 
Centre Communal d’Action Sociale.  

Parmi ces familles, différentes nationalités, sou-
vent des réfugiés avec des origines différentes. 
Ces cours leurs permettront de faciliter leur inté-
gration dans notre société.

Merci à ce collectif de bénévoles qui compte 
des femmes et des hommes très impliqués qui 

donnent ces cours trois fois par semaine :

Mesdames Mireille MAJAC, Guite 
STRETENOVICH, Dominique MAESTRE et 

Monsieur Jean DERYM 

Des ateliers divers : cuisine, bien- être, confection 
de produits ménager, sont également organisés. 
D’autres projets sont en cours d’élaboration afin 
de faire vivre ce local entièrement consacré à 
des actions menées par le Centre Communal 
d’Action Sociale. 

Cours de soutien en français :

Également, merci à Léana SCHNEIDER pour sa    
participation active à l’animation de ces cours 

dans le cadre d’un stage pour sa formation de 
professeur des écoles. 

Lieu d’échanges

Ateliers

Ce local permet d’organiser le stockage des 
différents dons de vêtements, jouets, matériel 
scolaire… en faveur des familles aidées par le 
CCAS

Rappel pour bénéficier des aides sociales 
du CCAS :

(Revenus du foyer - charges du foyer) / 30,5 jours
_________________________________________              

Nombre de personne résidant au foyer

Les dossiers de demandes d’aides sociales sont 
disponibles en mairie, les conditions d’octroi 
des différentes aides sont basées sur un reste à 
vivre par jour et par personne inférieur ou égal 

à 6 euros

 = ≤ 6 euros
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Le 31 mars 2021, la doyenne du village, Madame Elivre 
HUBERT a fêté ses 103 printemps.

 C’est avec beaucoup de bonheur que le Centre Communal 
d’Action Sociale représenté par Monsieur Jean-Luc 
CHAILAN, Maire et Madame Florence DUSSAUT, 
Adjointe, sont allés  lui souhaiter un joyeux anniversaire et 
lui offrir  un présent.  A cette occasion, Madame HUBERT 
était entourée de son fils et sa fille. 

Un moment unique, chargé de beaucoup d’émotions qui, 
en cette période difficile, nous rappelle l’importance de nos 
anciens, de nos racines et valeurs familiales, alors, encore 
une fois, nous souhaitons un joyeux anniversaire à Madame 
Elvire HUBERT.

Anniversaire de la doyenne du village

Dans le cadre de la convention avec Présence 
30 Téléassistance, sur proposition de Mme 
Florence DUSSAUT Vice-Présidente du CCAS, 
les membres du Conseil d’Administration du 
Centre Communal d’Action Sociale ont décidé 
d’augmenter la participation financière à la 
téléassistance de 3 euros à 6 euros par mois quel 
que soit l’abonnement choisi.

Les demandes de logement sociaux pour la 
commune de Caveirac doivent se faire sur le site :

https://www.demande-logement-social.gouv.fr

Dès réception de votre attestation d’enregistre-
ment avec votre numéro unique, vous pouvez 
la  transmettre au Centre Communal d’Action 
Sociale qui pourra soutenir  votre dossier auprès 
de la commission d’attribution des logements so-
ciaux.

Téléassistance : Augmentation de la 
participation financière

Projets d’Animations Semaine Bleue du 4 au 10 octobre 2021

Demande de logement social sur la 
Commune

LA SEMAINE BLEUE, C’EST 365 JOURS POUR AGIR ET 7 JOURS POUR LE DIRE

Ces 7 jours annuels constituent un moment privilégié pour informer et sensibiliser l’opinion sur 
la contribution des retraités à la vie économique, sociale et culturelle, sur les préoccupations et 
difficultés rencontrées par les personnes âgées, sur les réalisations et projets des associations.

Cet événement est l’occasion pour les acteurs qui travaillent régulièrement auprès des aînés, 
d’organiser tout au long de la semaine des animations qui permettent de créer des liens entre 
générations en invitant le grand public à prendre conscience de la place et du rôle social que jouent 
nos « anciens » dans notre société.

Si les conditions sanitaires le permettent le Centre Communal d’Action Sociale a le projet d’organiser 
en partenariat avec la Mairie, les associations communales, les institutions, les bénévoles et les jeunes 
du CMJ,  un programme d’animations pendant cette semaine. 
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La Médiathèque nous ouvre régulièrement ses portes pour que 
l’on puisse proposer des séances de jeux dans cet espace bien 
adapté à la petite enfance.

De nombreux ateliers « lecture » se sont déroulés dans les 
locaux de la Médiathèque avec l’intervention de bénévoles de la 
Médiathèque ou des bénévoles de « l’Association Lire et Faire Lire »

Toutes ces dernières années, notre offre s’est bien étoffée. Nous 
avons régulièrement fait appel à des prestataires extérieurs pour 
des « cycles musique/psychomotricité », du cirque, des contes, des 
spectacles de marionnettes, …

L’Association « LES OUISTITIS» est née en Avril 2009 à l’initiative de Sandrine CHAMPAGNE, 
Assistante Maternelle Agréée, en s’inspirant de l’expérience réussie des communes voisines. Une 
dizaine d’Assistantes Maternelles Caveiracoises ont rapidement rejoint l’Association.

L’idée était de compléter l’offre proposée par les Relais d’Assistantes Maternelles, en proposant la 
possibilité de participer à des rencontres hebdomadaires.

Depuis cette date donc, les objectifs de l’Association sont de :

- Permettre aux enfants de se rencontrer et favoriser leur socialisation
- Proposer des activités à tous les enfants accueillis en fonction de leur âge 
- Permettre aux assistantes maternelles de partager leurs savoirs et compétences

- Rompre l’isolement de chacun

Les rencontres se déroulent 1 à 2 fois par semaine, dans la Salle 
du Foyer Georges Dayan de Caveirac, gracieusement mise à 
disposition par la municipalité depuis la création de l’Association. 
Des ateliers d’éveil y sont organisés : 

   - Pour les tout-petits : tapis d’éveil  avec activités sensorielles, 
psychomotricité, chants, comptines, lecture  …
  - Pour les plus grands : dessin, peinture, petits bricolages, jeux 
de construction, atelier sensoriel, jardinage, psychomotricité, 
musique, chants, comptines, lecture….

Et pour tous, des sorties en plein air : Parc du Château, la plaine, 
vers la Font d’Arques, la Voie Verte, ….
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Jeannine NOUIS nous a quittés

Jeannine Nouis est une figure connue des 
Caveiracois grâce à ses nombreux investissements 
dans la vie de notre village.

Assistante maternelle, elle a permis à plusieurs 
petits Caveiracois de grandir dans la bienveillance 
et la joie de vivre. Pour cela elle était très bien 
accompagnée par son mari Gérard.

Active dans l’association de Patchwork, sa bonne 
humeur était appréciée de toutes.

Toujours dynamique pour préparer le carnaval, 
elle y mettait toute son énergie pour confectionner 
les costumes et décorer les chars. Avec ses amies, 
elle défilait joyeusement dans Caveirac avec un 
petit grain de folie et son rire si communicatif.

Nous avons une pensée émue pour elle et également 
pour son fils Gilbert.

Notre petit budget de fonctionnement provient 
uniquement de la subvention municipale, des dons 
de nos commerçants, quelques dons particuliers, 
petite loterie, … et nous oblige à beaucoup travailler, 
et réfléchir en proposant nos ateliers à « base de 
récupération et recyclage »

  C’EST BON POUR LA PLANÈTE !
Annie DRUELLE          
    pour l’Association « Les Ouistitis »

Pour participer aux activités de l’Association, les 
Assistantes Maternelles doivent être Caveiracoises, 
disposer d’un agrément en cours de validité, être 
assurées professionnellement, et être adhérentes en 
s’acquittant d’une petite cotisation. 
Les familles dont les enfants fréquentent l’association 
ne payent pas de cotisations et  remplissent unique-
ment les fiches d’inscription usuelles et autorisations 
diverses (pour les photos, …..)

A titre informatif, ce sont entre 25 et 30 enfants (au-
tant qu’à la Crèche !) qui fréquentent chaque année 
l’Association.
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Renouvellement de l’opération

Cet été la mairie de Caveirac va renouveler le dispositif 
proposé depuis plusieurs années par la ville de Nîmes.
Ce chéquier d’activités est proposé aux jeunes âgés de 13 à 
23 ans à un prix imbattable. 
Il permet d’accéder à un grand choix de loisirs tel que la 
descente du Gardon en canoë, une partie de squash, de 
bowling, de karting, une place de cinéma, un repas au 
restaurant, une partie de réalité virtuelle, une place à un 
match de rugby, une visite guidée, des tickets de bus sur le 
réseau Tango… de quoi occuper nos ados pour tout l’été !

« Passeport été »
Les actions du CMJ :

– proposition de noms pour les écoles.

– organisation d’une collecte de produits 
d’hygiène pour le CCAS de Caveirac 
samedi 19 juin 2021.

– participation à Vaunage propre 
organisée par Abeille et Biodiversité 
dimanche 13 juin 21 rdv 9h parc du 
château.

– Collecte des Bouchons avec la mise en 
place de plusieurs contenants.

Célya CLAUDE a rejoint le service Culture 
et Patrimoine pour effectuer son stage de 
professionnalisation. 

Après un BTS tourisme, elle est  en Licence 
professionnelle d’assistante en  Médiation 
du Patrimoine. 

Curieuse et dynamique, elle met au service 
de la commune ses compétences. 

Elle travaille notamment à la mise en place 
d’un jeu de piste (voir photo) afin de  de 
valoriser le patrimoine et l’Histoire de 
Caveirac. 

Elle est très impliquée également dans le 
projet d’honorer les Justes de Caveirac à la 
hauteur de l’engagement dont ils ont fait 
preuve.

 Elle coorganise la commémoration qui 
leur sera faite dans les mois qui viennent.
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Culture / Tourisme

Nous avons le privilège en tant que Caveiracois 
d’avoir un site historique utilisé pour la Mairie et 
certains de ces attraits sont quelquefois méconnus.

LA SALLE DU BALCON (accueil)
possède aussi des richesses : 

Le cadastre napoléonien de 1812 qui a été le premier outil 
juridique et fiscal Français.

Une cheminée en marbre griottes de Caunes du XVIIème siècle 
avec un bas relief en gypserie noire reprenant « L’amour sacré 
triomphant sur l’amour profane » de François Duquesnoy. 

L’original date de  1630 et est conservé à la galerie Spada de 
Rome. 

Pour l’anecdote, François Duquesnoy est le fils aîné de Jérôme 
Duquesnoy, le créateur du Manneken-Pis bruxellois.

Une nouvelle décoration plus moderne permet de mettre en évidence ce décor historique, mais 
aussi de consulter LE KIOSQUE TOURISME qui met à votre disposition des brochures sur le 

patrimoine local et les randonnées.

LA SALLE DES MARIAGES 

Lors de son rachat, cette pièce servait de salle de classe. 

Pourtant, elle conserve des témoignages de son seigneur Jacques 
BOISSON. On y admire un plafond à la française décoré de peintures 
mystiques avec des dragons, des griffons et quelques scènes de 
chasse sur les corps de moulure.

On y retrouve également une cheminée en marbre griotte de Caunes.
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Médiathèque

Parce que la médiathèque ne 
propose pas que des livres, vous 
apprendrez peut-être qu’elle vous 
offre un large éventail de jeux pour 
toute la famille.
Vous pouvez retrouver des jeux 
de société à l’intérieur mais aussi 
des jeux en extérieur. Cela tombe 
plutôt bien avec les beaux jours 
qui arrivent et les limites que 
nous impose la situation sanitaire 
actuelle.
Dans l’ancienne cour d’école, 
l’espace Simone Enriquez, se 
trouvent une marelle, un jeu de 
dames XL, les petits chevaux et un 
jeu d’échec géants.
Pour les plus sportifs,  deux tables 
de ping-pong avec les raquettes et 
des balles sont à leur disposition 
ainsi qu’un « speedball » !

Tout le monde peut défier le « Bats 
ton bâton », parfait pour tester ses 
réflexes mais encore le « jeu de 
l’âne » peint sur l’un des murs du 
préau. Il y en a pour tous les âges et 
tous les goûts !
D’autres jeux sont disponibles 
lors de nos animations avec la 
grenouille, le puissance 4 grand 
format, le billard japonais, le 
weyckick, le palet foot et tant 
d’autres !
Le petit plus : des bancs sont à 
votre disposition pour venir vous 
prélasser à l’ombre des platanes et 
des châtaigniers et vous reposer si 
nécessaire entre deux parties.

« Changer l’eau des fleurs » de 
Valérie Perrin 

édité en 2018 chez Albin Michel

Résumé : 
Violette est garde-cimetière. Les gens 
de passage et les habitués passent se 
réchauffer dans sa loge où rires et larmes 
se mélangent au café qu’elle leur offre. Un 
jour, parce qu’un homme et une femme 
ont décidé de reposer ensemble dans son 
carré de terre, tout bascule. Des liens qui 
unissent vivants et morts sont exhumés, 
et certaines âmes que l’on croyait noires 
se révèlent lumineuses
L’auteur : 
Valérie Perrin, née à Gueugnon en 
1967, est une photographe, scénariste et 
écrivaine. Elle travaille aux côtés de son 
mari, le réalisateur Claude Lelouch. 

L’avis de Sophie DI JUSCO :
Une histoire bouleversante, si l’on s’arrête 
au titre et à la 4ème de couverture, on 
pourrait penser qu’il s’agit d’un roman 
feel good quelconque, mais non…
On se laisse prendre par ce tourbillon 
d’histoires croisées jusqu’à la fin.
On ne peut que s’attacher à Violette et 
avoir de l’empathie pour elle.
A lire. Vous le trouverez à la médiathèque 
sous la côte : R PER

Coup de coeur des
bibliothècaires

Focus sur la cour et ses jeux en 
extérieur
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Samedi 29 Mai : 
Festival du Livre jeunesse 
, rencontre d’ illustrateurs, 

dédicace, présence de librairies, 
d’ateliers Médiathèque

Dimanche 30 Mai :
 Concert Obajazz 17 h Espace 

Simone Enriquez, 
cour Médiathèque

Samedi 12 Juin :
Concert de Jazz Les Tontons 

flingueurs ( Je,tu,il,nous)
cour médiathèque

Samedi 26 Juin :
 Premier marché nocturne 18 h

Jeudi 1er Juillet : 
Palabrages par Caravaunage, 
soirée contes dans le parc du 

château

Vendredi 2 Juillet : 
les Vendredis de l’Agglo avec le 

spectacle : 
The band from New York 2

Samedi 3 Juillet :
Mon village sous les étoiles par 

les conteurs Sofyan Ruel et Hervé 
Le Jacq aux capitelles St Roch

( horaires et lieux définitifs à voir sur le 
site de la mairie)

 
Le brûlage à l’air libre des déchets verts des ménages est strictement interdit  
Article 84 du Règlement Sanitaire Départemental

Les jeunes chômeurs qui bénéficient d’un accompagnement individuel 
intensif par Pôle emploi ou par l’Association pour l’emploi des cadres ainsi que 
les jeunes diplômés anciennement boursiers de l’enseignement supérieur en 
recherche d’emploi peuvent bénéficier d’une aide financière à titre exceptionnel. 

Service-Public.fr détaille les conditions, modalités d’attribution et montants 
de ces aides.

La chasse est fermée depuis le 31 Mars jusqu’au 15 Août, sauf s’il y a une battue 
administrative. Alors la date et la zone de chasse seront communiquées en temps 
voulu.

Le gibier est en période de reproduction. Pensez à promener  les chiens en laisse 
sous peine d’amende par les gardes forestiers.

 http://www.fdc30.fr/reglementation.php?c=1

Implanté dans 58 départements, le moustique tigre (Aedes albopictus) est 
une espèce très invasive qui peut être vectrice de maladies comme la dengue, 
le chikungunya et Zika. Grâce au site Signalement Moustique, vous pouvez 
participer à sa surveillance afin d’aider les autorités sanitaires à mieux connaître 
sa répartition sur le territoire. Cette action citoyenne permettra de compléter les 
actions engagées par des mesures de lutte adaptées.

Les maladies virales transmises par les moustiques voir site ameli.fr

Que faire d’un animal trouvé mort sur la voie publique ?
vous pouvez en demander l’enlèvement à votre mairie : Tél  04 30 06 52 52

ou composez le 0800 300 400 pour tous les conseils afin de lui donner toutes les 
chances de retrouver son maître ou d’être pris en charge par un refuge.

Vétérinaire   Cabinet des pins du Dr MEUNIER :   1 rue des Rolliers 30820 
CAVEIRAC  Tél : 04 66 75 11 14

SPA de Nîmes – Refuge les Murailles Rte de Sauve Km 7 30900 NÎMES
Tel : 04 66 23 79 13

Les élections régionales et départementales reportées aux 20 et 27 juin 2021

Les élections régionales et départementales prévues en mars 2021 ont été reportées en juin en raison de la crise sanitaire.
Après avoir reçu l’avis du conseil scientifique sur les risques liés à l’organisation des élections et consulté les maires, le 
gouvernement a décidé de maintenir le scrutin en juin mais en le repoussant d’une semaine.

Une première étape vers une procuration de vote complètement en ligne.
Depuis le 6 avril 2021, il est  désormais plus simple d’établir une procuration.  Vous pouvez utiliser le nouveau 
téléservice «ma procuration», puis aller en personne à la gendarmerie ou au commissariat avec un justificatif d’identité 
et la référence de confirmation du dépôt de la demande en ligne. Ce dispositif en partie dématérialisé a été mis en place 
par le ministère de l’Intérieur pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 11 avril 2021 et dans la perspective 
du double scrutin départemental et régional de juin 2021.

 Ma procuration : une première étape vers une procuration de vote complètement en ligne| service-public.fr 

En bref
AGENDA

Printemps/été
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Une équipe municipale qui agit concrètement pour les Cavei-
racois(es)
Nous venons de passer les dernières semaines à élaborer le 
premier budget du mandat. Et même s’il est contraint, chaque 
service, en collaboration avec Monsieur le Maire et les conseil-
lers municipaux, a fait des propositions et travaillé pour faire 
en sorte que les services publics rendus aux Caveiracois(es) 
soient maintenus au même niveau. Pour l’équipe J’aime Ca-
veirac, il est essentiel qu’une nouvelle dynamique soit enclen-
chée  et tournée vers les enjeux sociétaux, environnementaux 
et économiques.
En dix mois, la nouvelle équipe municipale a  engagé des ac-
tions qui ont un impact sur votre quotidien, en voici quelques-
unes :
– la sécurisation des routes de la commune pour le bien-être   
des riverains et la protection des piétons avec notamment un 
renforcement de la signalétique et des contrôles.
–  La lutte contre les incivilités sur l’environnement. Tolérance 
0 pour les déchets sauvages, les déjections canines. Prévenir 
mais aussi agir !
– Étude d’un plan anti-gaspillage dans les cantines scolaires 
pour réduire le gâchis alimentaire et  engager une démarche 
zéro déchet
– Renforcement des actions du CCAS à destination des plus 
fragiles.
– La mise en application des propositions d’actions des 
élus(es) du Conseil Municipal des Jeunes
– Mise en place d’un comité de pilotage pour la sauvegarde 

du château.
– Renforcement du service proximité avec sos.caveirac.fr
– Grâce à un partenariat porteur de projet et municipalité, 
nous avons pu faire aboutir le plus rapidement possible avec 
la modification des réseaux, le projet de la maison médicale 
dont la pose de la première pierre sera réalisée prochaine-
ment.
– La chasse aux fuites d’eau aux écoles et à la salle polyva-
lente, la réhabilitation de plusieurs routes et le changement 
de réseaux humides sous certaines routes (La Bouvine, les 
Pastourelles, chemin du Bois de Gantier et prochainement rue 
des Orfèvres)
– la propreté de la voierie
Et pour le plus long terme, nous œuvrons pour :
– Une amélioration de l’organisation du Service Enfance et 
Jeunesse grâce à un diagnostic objectif apportant des solu-
tions rationnelles à des situations problématiques. C’est pour-
quoi une expertise bienveillante est sollicitée.
– La concertation des citoyens qui est un maillon essentiel de 
la démocratie avec les commissions extra-municipales. Nous 
les mettrons en place le plus rapidement possible une fois que 
les conditions sanitaires le permettront.
– Les écoles de Caveirac qui devraient bénéficier d’une réha-
bilitation en économie d’énergie. En effet le projet de la muni-
cipalité a été retenu par le préfet de région afin que l’état par-
ticipe au subventionnement de celui-ci, aux côtés de la région 
et de l’intercommunalité.

En tant que membre de la minorité, j’essaie d’être constructive 
et positive. Je reste vigilante et attentive aux besoins des Ca-
veiracois. Je veux également rester dans la continuité du projet 
que nous avions imaginé pour vous. C’est pourquoi j’ai intégré 
8 commissions (urbanisme, finances, la culture, le sport et les 
associations, les festivités ainsi que les ressources humaines et 
le contrôle des listes électorales, afin d’être au plus près de ce 
qui se passe sur notre beau village.
Je pense que ma parole est entendue, parfois écoutée. Mais, je 
reste fidèle à nos engagements. Lors du vote du règlement inté-
rieur, je suis intervenue afin de modifier 4 amendements. Mes 
remarques ont été prises en compte.
J’ai un regard attentif sur notre urbanisation et je scrute les dé-
penses communales. C’est pourquoi dernièrement je suis in-
tervenue sur deux points qui me semblent importants : Notre 
contribution au SDIS explose ! Depuis 2018 nous avons eu une 
augmentation de plus de 32 %. Pourquoi notre commune ne 

s’est pas jointe aux 10 autres qui ont introduit un recours ? En-
suite, pourquoi la majorité a-t-elle demandé un audit pour gé-
rer les problèmes de personnel. Sachez que cela va nous coûter 
10 000 euros. Nos finances ne sont pas dans le vert, nous ne 
pouvons pas nous permettre de gaspiller de l’argent. La majori-
té n’a-t-elle pas les compétences ?
Après 6 années de travail, de négociations menées principale-
ment par le docteur L’Hermite, la maison médicale va bientôt 
sortir de terre.
Lors de mes balades, je suis régulièrement interpellée sur de 
nombreux sujets dont l’égalité et la parité Femmes/Hommes. 
C’est un sujet qui me tient à coeur et pour lequel je m’investis 
de plus en plus, notamment en créant l’antenne Ellesaussi Oc-
citanie.
Avec mon équipe nous restons à votre écoute, n’hésitez pas à 
nous contacter sur notre adresse mail : capcaveirac@gmail.com

TR
IB

UN
E J’AIME CAVEIRAC

CAP CAVEIRAC

Nous remercions la municipalité de nous laisser la possibilité 
de pouvoir communiquer dans ce bulletin. Notre liberté d’ex-
pression d’élus est ainsi assurée ! Nous participons à toutes les 
commissions et réunions auxquelles nous sommes gentiment 
invités. Le but ? Être dans une opposition constructive ayant 
pour seule motivation l’avenir de notre commune. Or, comme 
vous, nous apprenons régulièrement les décisions municipales 
dans la presse ou, au grès de nos discussions avec vous. La ma-
jorité aurait-elle peur du débat ? L’idée d’une démocratie parti-
cipative à Caveirac est restée, semble-t-il, dans les cartons de la 
campagne… Exemple, l’audit réalisé auprès du personnel des 
écoles engendrant une dépense de 10 000 euros.
L’expertise d’un nouveau Directeur Général des Services ayant 

un regard neuf sur la gestion du personnel n’était-elle pas suffi-
sante ? Ou encore, l’abattage d’arbres remarquables dans notre 
Parc du Château. Même si nous entendons que la sécurité de 
tous prime, cette décision  n’a-t-elle pas été prise de façon  hâ-
tive ? On retrouve dans le parc, entre autres, le seul carré d’ifs 
de la région, témoin de l’histoire de notre commune, qu’il est 
nécessaire d’entretenir… Le respect de l’environnement et la 
conservation de notre patrimoine doivent être une priorité !
Nous espérons,que le fait d’avoir à remettre ce texte plus d’un 
mois avant la publication du magazine permettra à la majorité 
de nous faire une réponse dans ses colonnes. Nous vous sou-
haitons à tous un bel été !

GROUPE MAJORITE

IMAGINE CAVEIRAC

GROUPE OPPOSITION
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Retrouvez l’ensemble de vos services, horaires, 
et toutes les actualités de votre commune !

Communiquez avec vos comités de quartiers, 
découvrez les derniers parcours sportifs à 
charger sur votre téléphone !

Découvrez aussi le nouveau service 
dématérialisé : sos.caveirac.fr
Ce service accessible sur votre téléphone et votre 
ordinateur vous permet de signaler rapidement 
tout problème ou dysfonctionnement identifié 
sur l’espace public : tag, mobilier urbain dégradé, 
trou sur la chaussée, encombrant sur le trottoir, 
défaut de propreté, éclairage défectueux…

Prenez votre Smartphone, 
tapez  sos.caveirac.fr dans votre 

navigateur, prenez une photo, et la demande 
se géo-localise automatiquement.

L’incident est transmis directement au service 
proximité avec la position géographique.

Découvrez
 le nouveau site internet

Le site

fait peau neuve !

Simple, rapide, efficace, 
n’hésitez pas à l’utiliser !

de la mairie !


